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AVIS DE CONSTITUTION
Il a été constitué une société par acte authentique reçu par Me Laurence ROCHETTE, en date du 12 Juin
2023, à ROBION (Vse).
Dénomination : L’ETOILE DES LECQUES
Forme : Société Civile.
Siège social : SAINT SATURNIN LES APT (Vaucluse) 636 A chemin des Gays – La Tuilière
Objet :  acquisition,  gestion,  exploitation par location ou autrement,  à l’exception de la location en
meublé,  de  tous  biens  ou  droits  immobiliers  à  quelque  endroit  qu’ils  se  trouvent  situés,  prise  de
participation dans  toutes  sociétés  immobilières,  obtention de toutes  ouvertures  de  crédit,  prêts  ou
facilités de caisse, avec ou sans garanties hypothécaires destinés au financement des acquisitions ou au
paiement des coûts d’aménagement, de réfection ou autres à faire dans les immeubles de la société. Et
généralement toutes opérations pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet social ou
susceptibles d’en favoriser le développement, pourvu qu’elles ne modifient pas le caractère civil de la
société.
Durée de la société : 99 années.
Capital social fixe : 1.000,00 euros divisé en 1000 parts de 1,00 € chacune, réparties entre les associés
proportionnellement à leurs apports respectifs.
Cession de parts et agrément : Les parts sont librement cessibles entre associés, entre ascendants et
descendants; toutes les autres mutations entre vifs, à titre gratuit ou onéreux, de parts sociales sont
soumises à l’agrément. L’agrément est de la compétence de la collectivité des associés se prononçant par
décision prise à l’unanimité.
Gérants : M. Sébastien GIGANTE et Mme Josiane GIGANTE demeurant ensemble à SAINT SATURNIN
LES APT (Vse) 636 A chemin des Gays – La Tuilière (pour une durée illimitée)
Immatriculation au RCS d’AVIGNON.
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